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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Sous-préfecture de Bayonne 

Demande de carte de séjour « vie privée et familiale » situations diverses  

 
Merci de transmettre les copies, les originaux seront présentés lors du RDV de 

finalisation du dossier 
NB : les justificatifs doivent être accompagnés, le cas échéant, de leur traduction en français par un 

traducteur interprète agréé près une cour d'appel 
 
 

1ÈRE DEMANDE 

Documents communs 

● passeport ou carte d'identité nationale en cours de validité (identité, photo, validité et visa long séjour) ; 
● extrait d'acte de naissance avec filiation ou une copie intégrale d'acte de naissance 
● livret de famille en intégralité et copie intégrale de l'acte de mariage (en cas de mariage célébré à l'étranger, 

transcription du mariage sur les registres de l'état civil français) 
 

● justificatif de domicile datant de moins de 6 mois : 
● facture d'électricité (ou gaz, eau, téléphone fixe, accès à internet) ; ou : bail de location de moins de 6 

mois ou quittance de loyer avec un organisme public ou privé ; ou taxe d'habitation ; ou attestation 
d'assurance du logement 

● si hébergement à l'hôtel : attestation de l'hôtelier et facture du dernier mois ; 
● en cas d'hébergement chez un particulier : attestation de l'hébergeant datée et signée, copie de sa carte 

d'identité ou de sa carte de séjour, et relevé de taxe d'habitation ou facture d'électricité, gaz, eau, 
téléphone fixe ou accès à internet de l'hébergeant) 

● les cas échéant, justificatif d'acquittement du droit de visa de régularisation de 340 euros (50 euros lors de la 
demande ; le reste à remettre au moment de la remise du titre) (droit dû par l'étranger entré irrégulièrement ou ne 
disposant pas de visa requis ou séjournant irrégulièrement ; sauf étranger confié à l'aide sociale à l'enfance) 

● 3 photos bien contrastées, tête nue et de face (bouche fermée, sans expression/ format 35 mm x 45 mm – norme 
ISO/IEC 19794 – 5:2005) 

● enveloppe timbrée à vos nom et adresse (20 gr) 
 

Documents spécifiques à certains titres sollicités 
 

● Etranger entré en France avant l'âge de 13 ans et y résidant depuis lors : 
● justificatifs de résidence habituelle en France depuis l'âge de 13 ans : certificats de scolarité, etc… 
● justificatifs de résidence en France d'un ou des parents depuis que l'enfant a eu 13 ans : tout justificatif 

probant (1 par semestre) 
● Etranger confié à l'aide sociale à l'enfance avant l'âge de 16 ans (article L313-11 2° bis du CESEDA)) ; 

● justificatifs de placement : décision de placement au service de l'aide sociale à l'enfance avant l'âge de 16 
ans 

● justificatifs relatifs à l'activité professionnelle salariée ou à la formation professionnelle : inscription 
dans un établissement scolaire, contrat de travail, attestation du responsable de formation 

● justificatifs du caractère réel et sérieux du suivi de la formation : relevé de notes, attestation d'assiduité 
● nature des liens avec la famille restée dans le pays d'origine 
● insertion dans la société française : rapport et attestation de la structure d'accueil 

● Liens personnels et familiaux (article L313-11 7 ° du CESEDA) 
● justificatifs de la possession de l'essentiel des liens personnels et familiaux en France 
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● justificatifs du séjour régulier en France des membres de la famille 
● justificatifs par tout moyen de l'entretien de relations certaines et continues avec les membres de la 

famille installée en France 
● justificatifs par tout moyen permettant d'apprécier la durée de la résidence habituelle en France 
● nature des liens avec la famille restée dans le pays d'origine 
● justificatifs sur les conditions d'existence du demandeur 
● justificatifs de son insertion dans la société française. 
 

RENOUVELLEMENT 
 

Documents communs 
● carte de séjour en cours de validité 
● passeport ou carte d'identité nationale en cours de validité (identité, photo, validité et visa long séjour) ; 
● extrait d'acte de naissance avec filiation ou une copie intégrale d'acte de naissance en cas de changement de 

département 
● justificatif de domicile datant de moins de 6 mois : 

● facture d'électricité (ou gaz, eau, téléphone fixe, accès à internet) ; ou : bail de location de moins de 6 
mois ou quittance de loyer avec un organisme public ou privé ; ou taxe d'habitation ; ou attestation 
d'assurance du logement 

● si hébergement à l'hôtel : attestation de l'hôtelier et facture du dernier mois ; 
● en cas d'hébergement chez un particulier : attestation de l'hébergeant datée et signée, copie de sa carte 

d'identité ou de sa carte de séjour, et relevé de taxe d'habitation ou facture d'électricité, gaz, eau, 
téléphone fixe ou accès à internet de l'hébergeant) 

● 3 photos bien contrastées, tête nue et de face (bouche fermée, sans expression/format 35 mm x 45 mm – norme 
ISO/IEC 19794 – 5:2005) 

● enveloppe timbrée à vos nom et adresse (20 gr) 
 

Documents spécifiques à certains titres sollicités 
 

 
 

● Etranger confié à l'aide sociale à l'enfance avant l'âge de 16 ans (article L313-11 2° bis du CESEDA)) ; 
➢ justificatifs relatifs à l'activité professionnelle salariée ou à la formation professionnelle : inscription 

dans un établissement scolaire, contrat de travail, attestation du responsable de formation 
➢ justificatifs du caractère réel et sérieux du suivi de la formation : relevé de notes, attestation d'assiduité 
➢ insertion dans la société française : attestation de la structure d'accueil 

 
● Liens personnels et familiaux (article L313-11 7 ° du CESEDA) 
● justificatifs de la possession de l'essentiel des liens personnels et familiaux en France 
● justificatifs du séjour régulier en France des membres de la famille 
● justificatifs par tout moyen de l'entretien de relations certaines et continues avec les membres de la famille installée 

en France 
● justificatifs sur les conditions d'existence du demandeur 
● justificatifs de son insertion dans la société française 


